


 

 

 

 

 

 



 



 



 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Parisot 

 
Mémoire en réponse aux observations du 

PV de synthèse de l’enquête publique 
 
 
Par courrier du jeudi 2 mars 2023 et conformément aux dispositions de l’articles R123-18 du Code de 
l’environnement, Madame la commissaire enquêtrice a remis le procès-verbal de synthèse de l’enquête 
publique de la modification n°2 du PLU de la commune de Parisot. 
 
Il est apporté des compléments aux observations portées. 
 

OBSERVATION DU PUBLIC : 
 
Permanence du 24 février : 
 

1) La parcelle 166 correspond à la partie Est de la parcelle 30 qui a été divisée. Cette parcelle est 

en zone agricole et comporte un pigeonnier protégé. 

Elle délimite l’entrée du village de Parisot en venant de Rabastens. Cette parcelle était exploitée 

avant son acquisition par M. Lamothe. Elle n’est pas raccordable gravitairement à l’assainisse-

ment collectif et son accès est dangereux. 

2) Le maintien de la haie permet d’assurer une transition avec l’espace agricole et l’intégration 

paysagère des constructions du lotissement. La haie est composée en majorité d’essences na-

turelles. Il est conseillé de la régénérer par des essences champêtres. La commune aide les 

propriétaires qui souhaitent planter des haies via l’association Arbres et Paysages Tarnais.   

3) La parcelle n’est plus exploitée, mais elle n’a pas perdu définitivement son caractère agricole. 

 

OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 
 
1 ) Projet d’hébergement Nacaire 
 
Les boisements concernés appartiennent au porteur du projet et il s’est proposé de débroussailler le 
talus. 
La parcelle 14 n’a pas vocation à être davantage aménagée par la commune s’agissant d’une entrée 
privative. Le projet n’est pas de nature à engendrer un risque supplémentaire significatif. 
 
2) Supprimer l’emplacement réservé n°7 et protéger la haie en place : 
 
L’entretien de ces haies reste à la charge des propriétaires, mais pas plus qu’aujourd’hui, puisqu’elles 
sont existantes. Rappelons que l’emplacement réservé a été supprimé à la demande du propriétaire 
voisin. La commune aurait pu procéder à l’acquisition de l’emplacement réservé lors de la vente, mais 
elle a pris la décision de lever cet emplacement réservé.  
Les dispositions du PLU sont prévues pour assurer un projet d’intérêt général et l’orientation prise en 
2012 était bien de ne pas développer l’urbanisation sur ce secteur vraisemblablement pour prendre en 
compte les problématiques d’accès, de réseaux et d’intérêt paysager. L’intérêt général vient parfois 
limiter les intérêts particuliers. La Loi Climat résilience vient lutter contre l’artificialisation des terres 



 

agricoles. 
 
3 ) Protéger un chêne remarquable sur le village 
 
Le classement en élément du paysage à protéger permet des tailles pour limiter les risques notamment 
de chute de branches. Le classement de l’arbre disparait si ce dernier venait à mourir naturellement 
(maladies, foudre, déracinement par une tempête, sécheresse…) 
La commune compte de nombreux arbres protégés (cèdres et platanes en particulier). Le propriétaire 
est conseillé municipal et cet arbre borde l’espace public communal. Son positionnement ne remet pas 
en cause la constructibilité de sa parcelle. 
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